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nÈcuptENT MUNtctPAL

Avis pubtic est par [a présente donné aux cltoyens de ta Municipatité
de Saint-Ferréol-[es-Neiges :

Que te conseil municipat, à une séance tenue le 6 avril 202L, a

adopté [e règlement #20-797 intituté " Règlement modifiant te

règlement de zonage numéro t5-674) rr;

Que ce règlement a reçu une attestation de conformité de ta

MRC de La Côte-de-Beaupré en date du 8 avril 202I;

Que le contexte actuel, [e territoire de [a municipalité est
identifié en zone orange (patier 3 - Aterte), un arrêté mlnlstériel
prévolt donc que toute procédure de-rassemblement de
citoyens dolt être remptacée et le règlement pourra être
consulté sur [e site lnternet à www.saintferreollesnetges.qc.ca
dans l'onglet < Municipatité ,r, .. Séance du Conseit et procès-
verbaux ,r, .. Réglementatlon municipale >> et ,, 2021, ', ou bien
en faisant [a demande par courriel à l'adresse
tresorier@salntferreoltesneiges.qc.ca ou par [a poste, au ]_50,

rue du Moulln, Saint-Ferréot-tes-Neiges, GOA 3R0.

Donné à Salnt-Ferréot-les-Neiges,
te 1-5 avrit202l-
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Avis numéro:2021-23

Secrétaire-trésorier



CERTIFICAT DE PUBLICATION

Je, soussigné, Martln Leith, secrétaire-trésorler de la Munlcipalité de

Saint-Ferréol-tes-Neiges, certifie sous mon serment d'office avoir pubtié

l'avis pubtic ci-haut, en en affichant une cople à chacun des endroits

désignés par [e conseit:

1. Hôtetde vitte

2. Caisse Desjardins de [a Côte-de-Beaupré

3. Égtise

in

5. Marché Mont-Sainte-Anne

6. Garage Daniel Morency

[e ]-5 avril 202I, entre 8 heures et 16 heures 30.

En fot de quoi, je donne ce certtficat, [e ]-5 avril2O2l.

Secrétaire-trésorier


